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Plan de Référence1



Saint Vincent de Tyrosse
Centre-Bourg



Espaces boisés + hydrographie



Mettre en valeur les 
Bâtiments patrimoniaux



Circulation



Mobilité douce



Renforcer la transversalité



ESPACE PUBLIC - Voirie



ESPACE PUBLIC - Voirie



Ilots



ESPACE PUBLIC – Voirie en Cœur d’ilot



ESPACE PUBLIC - Venelles



Requalifier l’espace 
public



ESPACE PUBLIC - Placettes

Placette Rue du Midi



Poches de stationnement en 
périphérie du centre-bourg



STATIONNEMENT

Stationnement E.R



Redynamisation du Bourg



REDYNAMISATION DU BOURG



La redynamisation du cœur de ville est basée sur 3
volets principaux qui doivent se développer
conjointement : La gestion de l’accessibilité et le
stationnement, l’aménagement d’un espace public
de qualité et la densification du cœur de ville. Les
diverses actions doivent se réaliser en parallèle, les
unes impulsent les autres, et se complètent
mutuellement.
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Actions Mobilité2.1







Source: IMS Av. de Tourren



Montant prévisionnel de travaux : 400 000 € HT





Actions Espace Public2.2





Ratios au ml: 2,450 € 



Roues largeur 15-13m Ratios au ml: 2.250 € 
Roues largeur 13-10m Ratios au ml: 1.950 €
Roues largeur <10m Ratios au ml: 1.700 € 







Ratios au ml: 2.500 € 



Ratios au ml: 2.300 € 



avant

après
Référence
Matériaux

Andernos les bains,
Samazuzu



Andernos les bains,
Samazuzu



Ratios au ml: 1.700 € 





Réaménagement à Kronach, 
Kronach (Alemagne) | Schober architekten



Coût de travaux : 49.000 € HT





Actions redynamisation du bourg avec 
programmation d’habitat et équipements

2.3



Obligations légales auxquelles la commune 
se doit de répondre

- Schéma Régional d’Aménagement Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET)

- Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)

- Plan Local d’Urbanisme (PLU)

- Programme Local de l’Habitat (PLH)

- Code de l'Environnement et de l'Urbanisme

- Loi SRU: depuis 2000

- Loi Climat et résilience (d’Août 2021)

1.1 Invariants au projet urbain



SCOT



Volet sociodémographique : la composition des ménages

- Des ménages plus nombreux, plus petits

Densités en géographie et planification urbaine

Source : INSEE, dossier complet de Saint-Vincent-de-Tyrosse

INSEE



Densités en géographie et planification urbaine

2,0 habitants / résidence 
principale

Source : INSEE, dossier complet de Saint-Vincent-de-Tyrosse



PLH





Loi Climat et résilience



SRADDET

LES AMBITIONS DU SRADDET A L'HORIZON 2030

•une consommation foncière divisée par deux en Nouvelle-
Aquitaine ;

•la fin de l'étalement commercial effréné qui dévitalise les centres-
villes/bourgs ;

•la réduction de la consommation énergétique des bâtiments ;

•de nouvelles solutions de transport pour réduire non 
seulement les pollutions atmosphériques et les émissions de GES 
mais aussi les coûts de transport et les temps de parcours ;

•la Nouvelle-Aquitaine prépare dès à présent son adaptation aux 
dérèglements climatiques ainsi que la prévention des 
risques auxquels elle est exposée ;

•un modèle de développement qui respecte la nature, les 
paysages et favorise la restauration de la biodiversité.

•Et en 2050 la Nouvelle-Aquitaine sera une région à énergie 
positive.





ACTIONS REDYNAMISATION DU BOURG AVEC 
PROGRAMMATION D’HABITAT ET ÉQUIPEMENTS



















Actions stationnement2.4



ACTIONS STATIONNEMENT



Stationnement
État actuel













Référence Matériaux





Actions Commerce2.5




































